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CREATION D'UNE ZONE EXEIIIPTE D 1 ARNES NUCLEAIRES EN ASIE DU SUD 

Note du Secrétaire ~énêral 

l. Le 10 décembre 1976, l'Assemblee r;énêrale a adopté la résolution 31/73 dont 
le dispositif est ainsi libellé 

11 L 'Assemblée <rénêrale" 

l. Réaffirme qu'elle a1!puie en prlnCl:9e la notion d'une zone exem-;>te 
d 1 armes nucléaires en Asie du Sud: 

2. Prie insta~_ent une fois de Dlus les Etats de l'Asie du Sud et les 
autres Etats voisins non dotés d'arnes nucléaires CJUi en rnanifesteraient le 
~êsir de continuer à faire tous les efforts possibles en vue de créer une zone 
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de 
toute action qui irait à l'encontre de cet objectif: 

3. Prie le Secrétaire ~ênéral de fournir toute l'assistance gul pourra 
être nécessaire Dour favoriser les efforts susmentionnés en vue de la création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de faire rannort sur la 
question ,:::; l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième session: 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour :provisoire de la trente-deuxième 
session la question intitulée 'Création d'une zone exempte d'armes nucléaires 
en Asie du Sud'. 1' 

2. Le Secrétaire rénéral a été en contact avec les Etats de la reglon de l'Asie du 
Sud à nropos du paracra~he 3 de cette résolution. Il tient à informer l'Assemblée 
:-o~énérale CJU 1 aucun des Etats intéressés n'a demandé son assistance en la matière. 
Il a été indiqué, au cours de ces contacts, oue le Secrétaire r;énéral continuerait 
d'être disponible à cette fin. 
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